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Ainsi la Justice gisait dans les fonds

Michel Busch

Quel archiviste ou quel chercheur ne fut pas tente d'approfondir une de ces

nombreuses brochures imprimees par une societe cooperative et contenant une

plaidoirie prononcee, le plus souvent, devant un tribunal militaire? Rien que
dans les fonds entreposes et administres par l'AEHMO nous comptons plusieurs
dizaines de ces fascicules rouges, jaunes ou verts, gris encore, vendus 10 ou
20 centimes au debut du xxc siecle et dont le prix monta jusqu'ä 80 centimes ou
1 franc ä la fin de la Deuxieme Guerre mondiale. Parmi les exemplaires les plus

frequemment retrouves on releve la defense de son objection de conscience par
le tout jeune theologien Jules Humbert-Droz ou des textes de Paul Graber et

Charles Naine ä propos de greves.

Pourquoi ces diffusions Pour protester contre une juridiction de classe, pour
contrer l'opinion forgee par la presse bourgeoise, avec la conviction que les

temps changeront et qu'un jour apparaitront les vrais precurseurs de la justice
enfm rendue et que seront honores ses martyrs. Pretons-nous ä ce jeu, en

choisissant trois affaires qui permettent de saisir l'ampleur du champ alloue ä la

repression en tenue gris-vert. Partant d'un proces intente contre six citoyens qui
n'ont pas repondu ä la levee d'un bataillon pendant la greve des maqons de 1904

ä La Chaux-de-Fonds, nous passerons ensuite ä la poursuite de la direction du

Parti communiste suisse, accusee d'avoir organise le recrutement et l'envoi de

jeunes Suisses dans les Brigades internationales de la Guerre d'Espagne, puis

nous terminerons avec une double passe d'armes entre l'armee et le pacifiste
Pierre Ceresole, la premiere en 1917, la seconde en 1941, c'est-ä-dire durant
chacune des deux guerres mondiales.

«L'Armee contre les Grevistes»
Tel est le titre donne ä cette plaidoirie de Walter Biolley, personnalite de la

gauche socialiste neuchäteloise, depute au Grand Conseil, auteur de contes et de

pieces de theatre, ancien redacteur en chef de La Sentinelle. Le cahier
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commence par une demi-page d'avant-propos expliquant que sur les six soldats

juges par le Tribunal militaire de Neuchätel, cinq ont ete acquittes pour n'avoir

pas eu connaissance des deux appels ä la mobilisation de leur bataillon, ou les

avoir oublies, alors que « Seul, Paul Sandoz a ete condamne ä six semaines de

prison pour avoir refuse d'obeir ä l'ordre de marche, en declarant que sa

conscience lui interdisait de marcher contre des fferes de travail luttant pour
ameliorer leur sort».

Apres avoir rappele, en s'appuyant sur des certificats et des temoignages, que
Paul Sandoz est «un honnete homme, fidele, travailleur estime et respecte de

chacun», 1'avocat precise que son client considere l'armee comme necessaire ä

la Suisse «pour la sauvegarde de son independance et de ses institutions demo-

cratiques» et il s'insurge avec vigueur contre le temoignage du Chef de section

de Travers qui l'a traite d'anarchiste. Les deux pages consacrees ä cette mise au

point s'exphquent par l'impact de Panarchiste qui, au debut du siecle, est la
hantise des bons bourgeois, ses mains chargees naturellement de bombes. Evi-
demment il y avait des partisans de l'anarcho-syndicalisme parmi les grevistes,

aux cotes des militants d'un parti socialiste ne quelques annees auparavant1. Le

gouvernement a d'ailleurs utilise l'epouvantail de l'anarchisme pour justifier
son recours ä l'armee. Ainsi, Walter Biolley pourfend la betise ou la mal-

veillance du propos, rappelant que son client est membre du legislatif de son

village, qu'il est «un soldat de la democratie et un ouvrier du droit, il est epris
de verite, il est un passionne de justice». Cette passion de la verite et de la justice
empeche Paul Sandoz d'etre convaincu de l'infaillibilite du Gouvernement

neuchätelois. II se renseigne sur les faits, il consulte les journaux, il est renseigne

sur les attentes des grevistes de La Chaux-de-Fonds, et c'est pourquoi, quand il
lit l'appel ä la troupe, il ne peut croire ä la justesse des affirmations du

gouvernement. Ce dernier fait fausse route ou procede ä de la manipulation, aussi le

defenseur conclut-il son introduction en disant «que l'ordre et la tranquillite
n'ont pas ete troubles un seul instant pendant la duree de la greve jusqu'au
moment de la levee du bataillon 18 ».

Pour le demontrer l'orateur va suivre deux demarches, l'une en confrontant la

lecture des journaux et le jugement du pouvoir, l'autre en montrant l'incohe-

rence de ses propos, comparant l'appel ä la mobilisation avec les propos tenus

1 Marc Perrenoud evoque cet aspect dans son excellent article, «La greve des maqons et

mancEuvres en 1904 ä La Chaux-de-Fonds» in Musee neuchätelois, serie 3, annee 22, n° 1,

janvier-mars 1985. Cet article est suivi d'un plus court qui s'interroge sur la presence de Mussolim

ä cette greve et qui conclut qu'il y a du avoir une confusion faite avec le nom de Monaldeschi,
president de la greve, arrete par les gendarmes avant l'envoi de la troupe et expulse en Italie
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au Grand Conseil et au Conseil federal. Le National suisse est expressement
choisi pour son caractere pro-gouvernemental, car nul doute qu'il ne soutienne

un greviste, ni n'appuie un syndicat. Pour chaque jour de la greve, depuis le

mardi 19 juillet, se suivent des citations du journal constatant qu'il n'y a pas

d'incident, que tout est parfaitement tranquille. «Aucun incident ä signaler en

ville» est-il note pour le 24 et le 27. «Lundi soir, entre 6 et 7 heures, a eu lieu la

manifestation ouvriere annoncee dans le National d'hier... Les manifestants, au

nombre d'un millier, en cortege, sous le ciel blafard de l'orage qui menaqait, ont

parcouru les rues principales de la ville; puis, sans incidents, se sont rendus au

Cercle ouvrier.»
Les manifestations se poursuivent ainsi jour apres jour et le journal de relever

la tranquillite qui semble l'exasperer. Le jour de la mobilisation, il ecrit encore:
«Les manifestations grevistes continuent avec une monotonie desesperante:

toujours le meme cortege de trois ä quatre cents maqons, divises en deux

groupes par le drapeau rouge, le groupe de tete chantant 1'Internationale.» Cette

desesperante monotonie va done etre interrompue par l'arrivee de la troupe et

Walter Biolley affirme que pour Paul Sandoz il etait legitime de penser que le

but du gouvemement etait de rompre la greve ä Pappel des employeurs et non
de retablir un ordre que les ouvriers n'avaient pas renverse!

L'orateur oppose ensuite les differentes versions du Conseil d'Etat. Ce

dernier s'adresse ainsi ä la population de La Chaux-de-Fonds: «Le Conseil d'Etat
se voit dans l'obligation d'appeler sous les armes le bataillon d'infanterie n° 18

et la compagnie de guides n° 2 pour assurer 1'ordre et la tranquillite publique.»
Mais au Grand Conseil il declare que «1'ordre public a ete profondement
trouble» et que e'est pour le restaurer qu'il a leve la troupe. Enfin, au Conseil

federal il pretend que les anarchistes ont pris le dessus dans la greve et qu'il etait

de son devoir de retablir la situation «et d'ordonner plusieurs arrestations.» Ces

variantes montrent aux yeux du defenseur que le Gouvemement neuchätelois

inverse les faits et indique les motifs de son intervention, arriver ä briser la greve
en dormant aux maqons hesitants 1'occasion de retravailler sous la protection des

soldats.

Le discours de l'avocat s'interroge alors sur le nombre des ouvriers qui
obtempereront ä 1'invite de l'armee et qui auraient ete empeches de travailler.

Pourquoi le National suisse n'en dit-il rien avant le 30 juillet? II ecrit dans son
edition du 28: «Apres discussion et ä l'unanimite, les grevistes, au nombre de

plus de mille, ont decide le rejet du tarifqui, dans la journee, avait - nous l'avons
dit - ete accepte par les patrons. Le soir a eu lieu, au Cercle ouvrier egalement,

une assemblee des delegues des syndicats de l'Union ouvriere; ceux-ci ont
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examine le tarif nouveau et pris connaissance de la decision des masons et

manoeuvres. Les delegues ont appuye les conclusions des ouvriers; ils conti-

nuent ä se solidariser avec eux moralement et fmancierement. La greve continue

done, de meme que les pourparlers, car on nous informe que, d'ici ä demain, les

grevistes feront d'autres propositions aux entrepreneurs.» Ou est la verite? Qui

magouille avec le temps et avec le nombre des magons empeches de travailler
et prets ä le faire aux conditions des patrons?

Walter Biolley ironise sur les chiffres donnes ensuite par le journal radical. II
insinue que les listes d'ouvriers disposes ä la reprise du travail ont ete foumies

par les employeurs des Parrivee de la troupe, qu'elles etaient composees de tra-
vailleurs recrutes ailleurs qu'ä la Chaux-de-Fonds, voire ä l'etranger. II signale
le mecontentement de deputes appartenant ä la majorite gouvemementale,
notamment celui d'Auguste Jeanneret «puisque e'est un des vötres2» et qui
considerait inopportune l'operation militaire, que la liberte du travail ne relevait

que de la gendarmerie. Marc Perrenoud, dans Particle dejä signale en note, cite

1'intervention du depute radical de Neuchätel, Georges Guillaume, dans la

seance du 8 aoüt oü le Grand Conseil devait approuver les frais occasionnes par
1'envoi de la milice: «Procedes vexatoires, blessants, mesures policieres
brutales, il semble que l'on ait tout cherche pour irriter les ouvriers magons et la

population saine de la Chaux-de-Fonds. S'il n'y a pas eu de represailles et

d'emeutes, e'est bien ä l'Union ouvriere et ä son comite qu'on le doit. [...] Dans

cette greve, on a eu deux poids et deux mesures: toutes protections, tous les

egards ont ete reserves aux ouvriers infideles ä leurs syndicats; toutes les

severites et toutes les turpitudes ont ete mises en usage pour terroriser les

ouvriers loyaux.» Ces fortes paroles n'empecheront pas Auguste Jeanneret et

Georges Guillaume de voter la demande du Conseil d'Etat, alors que quelques

deputes liberaux s'abstiendront et que les socialistes refuseront, convaincus par
1'intervention d'un des leurs, Achille Grospierre, secretaire de la FOMH: «en
simple temoin, il a pu constater que la situation etait absolument calme et ne

necessitait aucunement les mesures ordonnees par le Conseil d'Etat».3

Ainsi le depute du Locle confirme-t-il les informations dejä parues dans Le

National suisse que Walter Biolley reprend deux mois plus tard pour constater

que le Conseil d'Etat a viole la constitution dont Particle 51 stipule les

conditions de la levee de la troupe, et il en appelle ä l'acquittement de son client.

La liberte du travail, qui est le seul argument des interventionnistes

2. II etait, en effet, juge suppleant au tribunal militaire de Neuchätel.
3 Informations reprises de Particle de Particle de Marc Perrenoud dejä cite.



CAHIERS AEHMO 26 89

Une compagnie mobilisee lors de la greve des magons, La Chaux-de-Fonds, 1904. Le bataillon 18

que Paul Sandoz a refuse de rejoindre, qui aurait selon le defenseur seme le trouble dans la cite,
prend le vert sous le regard complaisant de la bourgeoisie.

Bibliotheque de la Ville (DAY, Departement audio-visuel, P2-197) La Chaux-de-Fonds.

gouvernementaux, «est un mot vide et creux qui ne rime ä rien dans l'orga-
nisation moderne du travail! L'homme qui n'a que ses bras pour gagne-pain ne

possede pas de liberie du travail.» L'armee a ete sortie de son role et le veritable
but a ete «d'aider les gros contre les petits» comme l'ecrira Charles Naine4 ou,

comme cela finit par sortir de la bouche du president du Conseil d'Etat, «qu'on
ne voulait pas laisser trainer la greve pendant plusieurs semaines encore».

Finalement, en ne s'associant pas ä cette mobilisation, Paul Sandoz a, selon

son defenseur, deserte une action « antihumaine, antisociale et antipatriotique au

premier chef». Et l'on retrouve dans la fin de la plaidoirie les memes intentions

que celles qui ont ete relevees dans l'introduction de cet article: signaler que son

client doit etre immediatement libere ou demeurer un otage auquel l'avenir
rendra necessairement la justice. «De meme que les enfants apprennent aujour-

4. Charles Naine a egalement publie Histoire d'une greve ä la Chaux-de-Fonds, brochure publiee
en 1904 par la Societe d'edition et de propagande socialiste de la Chaux-de-Fonds et que l'on
retrouve dans plusieurs de nos fonds d'archives.
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d'hui sur les bancs de l'ecole a prononcer avec respect le nom de l'avocat Bille,
de Roessinger, d'Alexis-Marie Piaget, de Fritz Courvoisier5, les ecoliers de

l'avenir liront un jour, dans leurs livres d'histoire, les noms de ceux qui, rompant

aujourd'hui avec la tradition et la routine, n'ecoutant que la voix de leur

conscience, sentent l'imperieux besoin d'agir comme ils parlent, de mettre leurs

actes ä l'unisson de leurs convictions.» Et pour impressionner les juges, Walter

Biolley les menace en disant: « Vos enfants ou vos petits-enfants, vos neveux ou

vos petits-neveux liront ces noms glorieux et respectes. Prenez garde qu'ils
n'aient pas ä rougir en lisant ceux de leurs juges.»

Difficile de se prononcer sur cette peroraison en forme d'oracle! Les petits-
fils ou petits-neveux ont-ils eu honte de leurs ancetres les juges militaires?
Disons que la greve des mapons s'est inscrite fortement dans la memoire de la

metropole des Montagnes. En 1912, la majorite de la municipality devient

socialiste et Charles Naine est le premier conseiller national socialiste ä etre elu

par les citoyens neuchätelois. L'occupation de leur ville par un millier de soldats

a exacerbe les sentiments antimilitaristes des Chaux-de-fonniers et cela explique

que La Chaux-de-Fonds soit devenue, lors de la Premiere Guerre mondiale, une

forteresse du jugement critique face aux ukases du general Wille.

«Au service de l'etranger?»
Ce petit ouvrage de 40 pages, publie par les editions Libre Suisse et imprime
dans une cooperative de Bale, relate le proces de 1938 dejä evoque dans

l'introduction, contre la direction du Parti communiste suisse, accusee d'avoir
recrute des volontaires pour les Brigades internationales. Redige par Jules

FIumbert-Droz, un des accuses, il le fiit pendant et apres le proces et differe done

de la plaidoirie de 1904, meme s'il contient quelques pages reellement pro-
noncees apres le requisitoire de l'Auditeur. S'il y a lieu de comparer encore les

deux documents, le second est beaucoup plus vehement, l'auteur incnminant
directement l'Etat suisse pour avoir voulu «frapper un parti, monter un proces
retentissant contre sa direction, non parce qu'un delit a ete commis, mais parce

qu'une raison d'Etat le reclame, un gouvemement etranger peut-etre».
Le recit commence avec determination et sur un ton incisif: « Le 3 novembre

1937, au petit jour, une meute de policiers etait lächee par le Ministere public
federal dans les families des militants du Parti communiste suisse. A Zurich, ä

5 Auguste Wuille dit Bille (1796-1848), Frederic Roessinger (1800-1862), Alexis-Marie Piaget

(1802-1870) et Fritz Courvoisier (1799-1854) sont des liberaux ou des radicaux ayant participe
aux revolutions de 1830 ou 1848, dont les noms honorent aujourd'hui la nomenclature des rues
des villes neuchäteloises



CAHIERSAEHMO 26 91

Bale, ä Aarau, ä Geneve,... la Bupo operait une de ces grandes razzias dont les

Etats policiers sont coutumiers.» II ajoute plus loin que «la Radio du IIIe Reich

pouvait des le soir - avant la presse et la radio suisses - annoncer les hauts faits
de notre Gestapo». «Pendant des heures la Bupo fouilla les armoires, les tiroirs,
les matelas, les paillasses, les caisses ä ordures, fourrant son groin partout ä la

recherche d'un delit. Car la Bupo ne recherche pas celui qui a commis un delit,
elle recherche le delit de celui qu'elle emprisonne arbitrairement pour des rai-

sons d'Etat.» On comprend par ces quelques lignes initiales l'enjeu du conflit,
sa durete. La Confederation est done reduite ä un Etat policier, suspectee de

sympathies fascistes pendant la Guerre d'Espagne, acoquinee avec l'Allemagne
nazie, d'oü le titre donne ä ce libelle.

II faut considerer que le contexte est particulierement difficile pour le PCS, car
des initiatives visant son interdiction ont dejä ete votees ou vont l'etre dans les

cantons de Neuchätel, de Vaud, de Geneve et de Schwyz. Le grand frere sovie-

tique est lui aussi traite d'Etat policier et se trouve embourbe dans des proces ä

succession qui pejorent la reputation des sections de la IIP Internationale. Quant
ä la guerre d'Espagne, eile favorise la guerre ideologique europeenne qui semble

se reduire ä un affrontement entre le fascisme et le communisme, les grandes

puissances liberales ayant apparemment abandonne la partie. On comprend
d'autant mieux la hardiesse de la plaidoirie de Jules Humbert-Droz, encourage
de plus par les consequences des methodes choisies par la Confederation,

l'instructeur, le major Gloor, se revelant prisonnier de ses prejuges et incapable
de reussir sa mission. Meme la presse bourgeoise doit se desolidariser de son

travail, et le texte de citer un long extrait des Basler Nachrichten dont nous
retiendrons deux passages quelque peu attristes: «II est vrai qu'on aurait dü y
voir un desaveu du juge d'instruction. Un tel desaveu, il faut le dire ici, eüt ete

necessaire et utile au prestige de la justice militaire.» Et quelques lignes plus
bas: «Avec son regard reveur, il a considere comme demontres des faits qui,
ainsi qu'on l'a vu apres, etaient rien moins que demontres, il a considere des

soupqons comme des realites. Tous les debats ont conduit ä la conviction qu'il
n'y avait dans les dossiers rien de ce qu'on avait affirme auparavant: il y a une

tromperie irresponsable de l'opmion publique, pratiquee par les fonetionnaires

qui ont Oriente la presse d'une faqon unilaterale.»
Humbert-Droz a beau jeu de demontrer que les realites n'equivalent pas aux

soupqons et les trois pages intitulees «les temoins du Conseil föderal» ont dü

faire rire la troupe et rire jaune les officiers. Le premier temoin, que l'auteur

designe comme «les 30 deniers de Judas», est un ancien militant exclu du parti

pour avoir vole son employeur, puis commis des abus de confiance dans son
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nouvel emploi. Ayant aide un jeune homme desireux de s'engager en Espagne,

il fut poursuivi par l'armee et condamne par contumace. Pour reduire sa peine il
trahit ses anciens compagnons et c'est sur les bases de ses denonciations «que
la Bupo et la justice militaire ont declenche leur grande offensive contre le Parti

communiste et ses militants». «Le second pilier de l'accusation s'est lamen-

tablement ecroule au cours des debats»: ayant combattu dans les Brigades, puis
deserte, il est «confronte ä l'audience avec d'autres volontaires suisses de retour

d'Espagne, on apprit soudain que ce temoin avait falsifie son livret militaire
espagnol et s'etait lui-meme fait lieutenant. Du coup, le grand juge, qui s'effor-

9ait de faire croire ä la veracite de sa deposition, le laissa choir.» Le troisieme

serait un desequilibre: «Nievergelt etait malade au moment du proces. C'etait
evidemment le seul moyen de faire croire ä la veracite de sa deposition et de ne

pas ridiculiser l'accusation. Quelques extraits habilement cites par Johannes

Huber6, de ses oeuvres litteraires et politiques, ont suffi ä liquider ce malade.»

Le dernier pilier est compare ä Van der Lübbe, l'incendiaire du Reichstag.

«Comment ce louche aventurier a-t-il surgi comme temoin dans ce proces?

Mystere. Comme piece d'identite, il sort un ancien livret militaire allemand du

temps de la guerre. Fut-il prete au Conseil federal par les services de Goering?»
Et de conclure, ce qui rejoint ce que disait le journal, «ces quatre temoins ont
certainement plus contribue que tous les autres ä l'effondrement de

l'accusation».
L'accusation qui s'effondre correspond ä celle portee contre la direction du

Parti d'avoir organise le recrutement et l'envoi de volontaires en Espagne. Mais

il reste des documents qui prouvent que des militants ont individuellement aide

des jeunes gens ä s'enröler. Quels sont done leurs crimes? s'interroge Jules

Humbert-Droz, et il repond qu'ils ont fait des actes de solidarite et defendu la

liberte de l'Espagne republicaine, apres avoir rappele la brutalite des generaux
factieux et les positions ambigues de Motta, ce qu'il developpera par la suite. II

montre ensuite comment dans le passe s'est manifestee la solidarite du peuple
suisse avec les victimes des Etats despotiques, soutenant Mazzini pourchasse

par Metternich ou les exiles poursuivis par les lois antisociales de Bismarck. II
insiste surtout sur l'aide apportee aux insurges polonais de 1863 : «Dans toutes

les villes se constituerent des comites d'aide. Le grand ecrivain et Chancelier

cantonal de Zurich, Gottfried Keller, etait secretaire du Comite national. II
recueillit des fonds importants pour financer l'envoi des volontaires polonais, il
leur foumit des passeports suisses pour faciliter leur passage, les comites

6. Un des defenseurs du Parti communiste.
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acheterent et envoyerent des armes aux insurges.» II cite ensuite le soutien du

general Dufour et la participation au conflit du lieutenant-colonel von Erlach, de

meme que les efforts du Conseil federal pour obtenir fmalement la liberation par
l'Autriche du general insurge Langiewicz devenu citoyen d'honneur des

communes de Kilchberg et de Granges.

L'auteur pretend ensuite que le peuple Suisse serait toujours dans les memes

dispositions, «qu'il reste fidele ä ses traditions de liberte. C'est pourquoi il
soutient de sa solidarite et de sa vibrante Sympathie le peuple d'Espagne... La
solidarite du peuple suisse pour la Republique espagnole est en realite une

sauvegarde pour lui-meme. Si Hitler et Mussolini sont battus devant Madrid,
nous sentirons se desserrer les tenailles qui de jour en jour etreignent plus rude-

ment notre vie nationale et etranglent nos liberies ». Mais, dit-on, les volontaires

qui se battent dans les Brigades internationales contre la servitude et la peste

brune, affaibliraient l'armee suisse. «De qui se moque-t-on? Le tribunal de la 6e

Division a exclu de l'armee, il y a quelques annees, le communiste Thoma parce

que la presence des communistes affaiblit la force militaire du pays! Thoma est

en Espagne. Va-t-on le condamner maintenant pour avoir affaibli, par son depart,

la force de l'armee suisse ?» Ainsi commence un long developpement de six

pages oü Humbert-Droz defend ses camarades en montrant, par des references

ä Thistoire, Tincoherence du propos ou Thypocrisie du pouvoir. A-t-on redoute,

fmit-il par dire, le risque qu'un Suisse ne vienne ä combattre un autre Suisse

engage dans l'autre camp de la guerre civile? Mais «Monsieur le grand juge
Pfenninger a la memoire courte... Le 9 novembre 1932 ä Geneve, c'est sur
T ordre d'officiers reactionnaires que des Suisses ont tire au fusil-mitrailleur sur
d'autres Suisse desarmes. 13 morts et 80 blesses. II y eut enquete judiciaire,
militaire et civile. Les Assises föderales ont condamne les mitrailles, les officiers

responsables requrent de l'avancement.»

La dimension la plus politique de cet ouvrage se trouve dans les pages placees

sous les sous-titres «Neutralite du portier d'hötel» puis «Au service du

fascisme», qui critiquent tres directement la politique etrangere de la
Confederation et le role du Conseiller federal Giuseppe Motta. «Nous accusons Motta
de compromettre notre neutralite, de 1'abandonner en cedant continuellement et

toujours davantage au chantage et ä la pression de Rome et de Berlin. Mais la

neutralite qu'on voudrait maintenant imposer ä notre peuple n'est pas la neutralite

de l'Etat, du gouvemement. C'est la neutralite des citoyens, la neutralite des

esprits, la neutralite des consciences.» Cette distinction entre la neutralite de

l'Etat et celle des citoyens est fondamentale: eile n'a pas toujours ete respectee

par le pouvoir, de meme qu'il est difficile que le Parti communiste prenne des



94 CAHIERSAEHMO 26

decisions qui soient en opposition avec les interets de l'URSS. Cela n'empeche

pas de souscrire aux affirmations successives de Humbert-Droz qui releve, de

l'assassinat de Worowski7 au communique sur l'annexion de l'Autriche par
l'Allemagne, en passant par l'opposition ä T adhesion de l'URSS ä la SDN, la

constante hostilite du ministre des Affaires etrangeres au communisme et sa

soumission progressive au fascisme. Cependant, il est abusif de considerer que
le PCS resterait le seul mouvement capable de s'opposer ä cet alignement de la

Suisse sur l'axe fasciste, que T operation de la Bupo et le proces ont ete exiges

par l'Allemagne et l'ltalie, que Berne, les entreprises ou les banques, en tireront

profit comme le portier d'hötel reqoit un pourboire pour les renseignements qu'il
foumit aux clients. «La defense du parti communiste est done devenue la

question centrale de la defense democratique en Suisse», est-il neanmoins

reaffirme fortement par l'auteur.

Le texte cite enfm les propos prononces ä Tissue du proces par Jules Humbert-
Droz au nom de tous les accuses, repondant ironiquement aux pretendues
«revelations» qu'avait faites l'auditeur, ce qui montrait bien que e'etait le parti
communiste qui etait au cceur du proces et non des militants coupables d'avoir

envoye des soldats en Espagne. C'est le temps de 1'interdiction. Oui, concede

l'auteur, «le parti communiste suisse est une section de l'Internationale, [...]
c'est exact. J'ai ete plusieurs fois ä Moscou; je ne veux nullement pretendre ici
etre alle ä Moscou pour voir le Metro ou visiter le Jardin zoologique».
Repliquant ä la derniere «revelation» il avoue, toujours sur le meme ton, que

son parti est en effet revolutionnaire, mais qu'il ne s'agit pas d'un ramassis

d'adeptes de la violence. «Lorsqu'une crise profonde economique et politique
de la nation a ebranle toute la vie sociale, la revolution n'est pas l'oeuvre d'une

minorite, d'un parti de conspirateurs, mais l'oeuvre de la grande majorite du

peuple. Si cela n'etait pas le cas, une revolution ne pourrait ni se maintenir, ni

construire un etat social nouveau. Telle est notre opinion.»
De lä, il fait l'eloge des militants qui se sont engages au cote de 1'Espagne

republicaine, pas seulement les brigadistes, mais tous les efforts d'aide carita-

tive. «La campagne politique en faveur de l'Espagne soutient non seulement la

Republique espagnole, mais renforce en Suisse aussi les forces democratiques.

L'exemple de la Republique espagnole demontre comment un peuple peut se

7. Repräsentant de l'URSS ä la Conference de Lausanne sur la Turquie en 1923, assassine par
Conradi qui sera acquitte par le tribunal. Jules Humbert-Droz soultgne que le Consetl federal ne

fit pas la motndre marque de Sympathie au gouvernement sovietique et il met cela en rapport avec
son comportement au moment oü Gustloff, le chef du parti nazi en Suisse, fut assassine en 1936

et dont l'assassin fut condamne.
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defendre contre une agression fasciste.» A contrano, l'Autnche est devenue un
Gau du IIIe Reich parce que son gouvernement a d'abord suppnme toutes les

forces politiques et sociales susceptibles de resister, et il s'agira bientot

d'empecher une telle issue en Tchecoslovaquie La Suisse est aussi menacee,

repete Jules Humbert-Droz, mais les 600 ou 800 Suisses engages sur le front

espagnol defendront Zurich comme lis ont defendu Madrid, si leur pays aban-

donne cette fausse neutralite qui consiste ä mterdire l'envoi d'armes en Espagne

mais de le permettre pour l'ltalie et 1'Allemagne, si les tnbunaux militaires
arretent de les mcarcerer ä leur retour.

Quelques renseignements sont donnes sur le jugement. La cour a done dü

renoncer ä l'accusation portee contre le PCS d'avoir mis sur pied un recrutement
de soldats destine ä 1'Espagne, et ont ete acquittes les secretaires du parti,
Marino Bodenmann et Jules Humbert-Droz, ceux des sections de Bale et de

Zurich, Robert Krebs et Jacob Schwarz, de meme que Fritz Dubach. Par contre
le Tribunal refusa d'accorder des mdemnites pour leur incarceration preventive,
dont la plus importante, celle d'Humbert-Droz, s'elevait ä plus de quatre mois

Edgar Woog, Hans Anderfuhren, Hellmuth Zschokke furent tous les trois
condamnes pour avoir aide des volontaires ä partir, ä 9 mois ou un an de prison,

une amende de 100 ou 200 francs et ä deux ou trois ans de privation des droits

civiques ce que l'auditeur n'avait pourtant pas demande. Quant au secretaire

general, Karl Hofmaler, qui avait echappe ä 1'irruption matmale de la Bupo et

qui s'etait cache depuis lors, il avertit, sitot le verdict connu, le grand juge
Pfennmger qu'il est dispose ä repondre aux questions de la justice!

De meme que Walter Biolley mcnacait ä la fin de sa plaidoirie, les juges de

Paul Sandoz de perdre leur honneur aux yeux de leurs enfants ou petits-enfants,
de meme Jules Humbert-Droz annonce dans les dermeres lignes, la riposte du

peuple ä ce jugement mique.
«Decupler Paction de solidante pour l'Espagne republicaine
Soutemr la lutte des Brigades internationales

Repousser l'offensive reactionnaire pour l'mterdiction du Parti commumste
Chasser Motta dont les sympathies fascistes compromettent notre neutralite

et notre secunte

Changer le cours de la politique föderale dans un sens democratique
et de dignite nationale

Abattre la justice militaire, organe de la reaction et nettoyer l'armee
des officiers fascistes

Amnistie pour les volontaires de la liberie et pour les condamnes

des tnbunaux militaires
Solidante avec les empnsonnes et leurs families »
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Le regard de l'historien va-t-il etre autre que celui porte sur les dernieres

lignes de la plaidoirie de Walter Biolley? Des differents points de ce quasi

decalogue, pour paraphraser le goüt du theologien Humbert-Droz pour les

allegories testamentaires, seul le dernier a pu se realiser en partie, car l'utopie,
comme la justice, git au fond de nos archives.

«Religion et Patriotisme» et

«Plaidoirie devant le Tribunal de Neuchätel
concernant l'intervention de Pierre Ceresole le Vendredi Saint 1941»

Apres le proces contre un socialiste reffactaire ä son enrölement contre des

maqons grevistes et avant la lourde intervention de la Bupo contre le parti
communiste, l'intervention du tribunal militaire contre Pierre Ceresole en 1917

peut paraitre mineure, mais ce n'etait qu'un debut prometteur.
Ne en 1879, neuvieme enfant d'un Conseiller federal8, Pierre Ceresole a fait

des etudes ä l'Ecole polytechnique föderale, d'oü il sort docteur et enseigne deux

ans comme privat-docent. Apres etre parti aux Etats-Unis en tant qu'ouvrier, il
rentre en Suisse et s'engage chez Brown Boveri, puis demissionne quand il est

vivement impressionne par l'objection de conscience de John Baudraz. Ce

dernier, instituteur vaudois, avait fait son ecole de recrue et ses premiers cours
de repetition, quand il refuse son ordre de marche en 1915, puis reitere en 1916.

D'abord interne ä l'Höpital psychiatrique de Cery, il est condamne, quasi mis au

ban de la societe, exclu de l'enseignement lors du premier proces, puis de

l'armee lors du second. C'est le premier deserteur en temps de guerre qui susci-

tera des vocations, l'annee 1917 connaissant 37 objecteurs de conscience parmi
lesquels Jules Humbert-Droz, un maximum qui ne Tut depasse qu'en 1940.

«Ce qu'il y a de plus terrible dans la guerre actuelle, ce n'est pas la destruction,

le sang, les deuils, mais c'est le mensonge qui les a causes et ce mensonge
se trouve, sous sa forme la plus grave, ä l'endroit meme ou devrait etre la plus
haute verite. Ce qu'il y a d'infiniment penible, aujourd'hui, c'est de voir les

Chretiens accepter, comme une fatalite, une situation causee et maintenue essen-

tiellement par leur lächete et leur trahison; par notre lächete et notre trahison...
Et ce qui est triste, c'est la serenite avec laquelle ils consentent ä punir ou ä

laisser punir, au nom de la loi et parce que la securite materielle de l'Etat l'exige,
des hommes qui n'ont pas commis d'autre crime que de prendre leur religion au
serieux en retusant de porter les armes.» Ces premieres lignes de «Religion et

8 Vaudois d'originepiemontaise, Paul Ceresole (1832-1905) fut Conseiller federal de 1870ä 1875
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Patnotisme» ne citent qu'mdirectement l'mstituteur Baudraz, le ton et l'objectif
de l'ouvrage sont donnes, s'adresser aux Chretiens directement et sans

management Ceresole lui-meme, de sante delicate, qui avait ete dispense de l'armee,
decide en 1916 de cesser de payer sa taxe militaire et d'expliquer sa position ä

l'autorite en faisant systematiquement opposition et deposant des recours, afm
de donner le plus d'ampleur possible ä sa demarche

Ainsi ce camet, qui reprend un expose fait ä la Maison du Peuple de Lausanne

devant le groupe romand des socialistes Chretiens, est compose de deux parties •

la premiere enumere les documents et les differentes etapes de son objection de

conscience qui aboutissent ä sa condamnation, la deuxieme, plus courte, est une
adresse destmee expressement aux Chretiens. Ce qu'il met d'abord en evidence,

quand ll s'expnme ou ecnt ä ses mterlocuteurs, c'est que personne ne l'ecoute,
sauf, peut-etre, le premier. « Dans toute cette affaire, ce Chef de Section a ete le

premier et demier homme que j'aie eu l'occasion de rencontrer; tous les autres

ont ete exclusivement Conseillers d'Etat, Conseillers federaux, prefet, juges,
tous exclusivement fonctionnaires, tenant soigneusement leur texte de loi ou leur

constitution entre eux et moi. Je n'ai trouve aucun homme, aucun mdividu
consentant ä se rappeler, meme vaguement, dans l'exercice de ses fonctions,

qu'on lui avait lu autrefois l'Evangile ou qu'il le faisait lire ä ses enfants.»

Suivent alors les lettres de Pierre Ceresole qui s'adresse poliment ä ses

destinataires toujours plus eleves dans l'appareil de l'Etat, en exphquant ses

doutes, ses interrogations, Celles de ses concitoyens, variant d'une lettre ä

l'autre, insinuant des questions ou des formules qui supposent une reponse ou

une reaction de leur part, puis nous lisons les reponses Celle du Landamann du

Conseil d'Etat d'Argovie, du 29 septembre 1916, est exemplaire- apres avoir
mdique le nom du correspondant et son numero du contröle d'impöt, «le rapport
de la direction militaire n° 169, du 23 septembre 1916, expose ce qui suit: Le

recourant conteste en general 1'obligation militaire (service et taxe militaire) en

se fondant sur les doctrines et les prescnptions de la foi chretienne. Comme

l'obhgation militaire repose sur la Constitution et la loi föderales, les autontes

executives cantonales ne peuvent pas prendre ces objections en consideration.

Le recours est ecarte. Delai de recours au Conseil federal 60 jours » Ensuite on

peut lire la lettre au Conseil federal et une reponse du meme acabit, jusqu'au
temps du proces devant le Tribunal militaire.

La, Pierre Ceresole a pu esperer avoir plus de temps pour presenter ses objections

et saisir l'occasion d'un echange avec ses juges Helas, convoque en fin de

matinee, ll est mtroduit dans la salle avec trois heures de retard II expose en effet

ses raisons, puis on lui demande s'll veut laisser son papier qui sera joint au
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dossier; apres son approbation, il est licencie et recevra par la poste le verdict du

27 fevrier 1917 et les attendus du tribunal, dont nous citons l'essentiel: «Le juge
ne peut pas prendre en consideration les arguments invoques contre les

dispositions legales reglant les devoirs militaires du citoyen. De meme que l'autorite
executive doit appliquer la loi, le devoir du juge est d'en assurer le respect en

appliquant les sanctions penales prevues contre ceux qui l'enfreignent.»
Ceresole est done condamne au minimum prevu par la loi, un jour de prison et

10 francs d'amende. Profitant encore d'un delai de reclamation de dix jours, sa

lettre ne recevra jamais de reponse, mais simplement une invitation ä se

presenter ä la prison.
Constatant que deux religions se sont confrontees et ignorees durant toute

cette correspondance, celle du christianisme et celle du patriotisme, il poursuit

sur une dizaine de pages leurs divergences, reprochant notamment aux ministres
de l'Eglise d'avoir trahi leur mission. «Le jour de Päques de cette annee, 1917,

nous avons entendu precher ä Lausanne que le Christ ressuscite s'etait manifeste

par 1'intervention des Etats-Unis dans le conflit universel et le meme jour, ä la

meme heure, au Grossmünster de Zurich, un pasteur qui n'est pas un pan-
germaniste de cette ville prechait que le Christ ressuscite s'est manifeste par des

tentatives pacifistes faites pour empecher cette meme intervention.» Comment

ne pas croire que le meme Christ condamne aussi les objecteurs de conscience?

C'est par lä qu'il faut commencer en se souvenant que les premiers Chretiens

refusaient l'armee de Cesar. Ceresole en appelle ä une revolution paisible, une
croisade qui devrait « non pas reconquerir un sepulcre, mais faire apparaitre un
nouvel Esprit».

Laissons Ceresole dans son grand combat9 faire chaque annee ses jours de

prison pour s'acquitter de sa taxe, et abordons le deuxieme texte oü nous le

retrouvons devant les juges d'un tribunal en 1941. Ayant eu entre les mains une

circulaire confidentielle adressee aux journaux par Armee et Foyer, interdisant

«les articles et commentaires insistant sur les horreurs de la guerre pour en

montrer le caractere inhumain, antichretien et antisocial», il decide, tout quaker

qu'il soit devenu, d'aller en parier lors du culte de Vendredi Saint au temple d'en
Bas ä Neuchätel. Lä, son intervention est mal accueillie par le pasteur et le

bedeau appelle la police.

9 Nous avons dejä evoque la carriere de Pierre Ceresole depuis la creation du Service civil Suisse

en 1920, dont la direction sera assuree par son frere Ernest, colonel dans l'armee suisse, dans un
article sur I 'Almanach socialiste paru dans le Cahier AEHMO 24
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Notre document publie par l'executif romand du Centre suisse d'action pour
la Paix contient la plaidoirie d'Arnold Bolle, avocat ä La Chaux-de-Fonds et

Conseiller national du Parti national et progressiste. Son client est presente

comme un homme qu'il avait jadis considere comme un adversaire appartenant
au socialisme, mais qu'il avait appris ä connaitre, qu'il eprouvait pour lui «non
seulement de l'estime mais une veritable veneration». Le mot veneration auquel

s'ajouteront l'expression bon apötre et cette phrase «les eclaires de tous les

temps ont eu une mission ä remplir», lui permettront de remettre, si l'on peut
dire, l'eglise au milieu du village, de s'interroger sur la penetration de la police
dans l'enceinte du temple, de menager le brave pasteur DuBois tout en

minimisant la portee de 1'incident.

Certes, il rappelle la lutte constante de 1'accuse pour le pacifisme, son

opiniätrete et il critique l'ordre de l'Etat-major qui fait de l'horreur de la guerre
une chose indicible, un tabou et qui rend Pierre Ceresole responsable de 1'avoir
ebruite. A quoi cela sert-il d'avoir des aumöniers ä l'armee et «peuvent-ils
admettre des choses pareilles?» C'est ce que voulait dire notre homme en se

rendant au culte le jour de la Crucifixion apres avoir averti le pasteur. Sans doute

a-t-il derange la liturgie, «mais si la liturgie tue 1'esprit, malheur ä la liturgie!»
Et il conclut en remettant son client ä l'appreciation des juges. «Certes, son
attitude heurte parfois le bon sens, le gros bon sens, le bon sens rassis! Elle
heurte parfois meme les dispositions legales, sinon dans leur esprit, du moins
dans leur lettre. Mais c'est en ce jour l'occasion ou jamais de rappeler cet aver-
tissement prophetique du pasteur Protestant fran9ais Wilfred Monod, qui disait:
Malheur aux sages qui ont froidement raison contre le voyant!»

Les juges trop sages ont done condamne le voyant ä 8 jours de prison et aux

frais, alors qu'une amende eüt largement suffi ä regier une affaire si benigne,

comme si la societe eüt couru le risque d'une revolte protestante. Mais c'etait le

temps de la guerre, celui de la censure. Le voyant restera done un voyant et

voudra par deux fois prendre un baton de pelerin et aller apporter sa bonne

nouvelle en Allemagne. Les deux fois la police allemande l'arretera et le livrera
ä la police suisse. Les deux fois un jugement du tribunal militaire l'incarcerera

apres un proces ou il sera toujours defendu par Arnold Bolle. En 1944 il passe

plus de trois mois au penitencier du Bois-Mermet ä Lausanne, ce qui altera une

sante dejä defaillante. II meurt l'annee suivante.

Au fond, que dire sur la justice militaire?
Si la condamnation de Pierre Ceresole ä un jour de prison et 10 francs

d'amende peut se comprendre en 1917, Celles infligees durant la Deuxieme
Guerre mondiale sont excessives et inopportunes. Elles s'expliquent par la
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censure militaire, et qu'importe l'äge et la dangerosite reelle de ce militant

pacifiste et quaker qui, au fond, avait trahi sa classe!

Ä noter que dans la plupart des Etats europeens la justice militaire ne s'exerce

qu'en temps de guerre; dans la Suisse neutre eile a un caractere permanent et

agit, en outre, lorsque l'armee reprime les greves ou que la Bupo pourchasse les

mythes inscrits dans la phobie du communisme ou de l'anarchisme. Ces

pratiques, qui font penser aux fiches remplies avec methode et obsession par le

Ministere federal et ses nombreux acolytes clandestins, ont diminue sinon

disparu depuis 1945. Considerons done que Paul Sandoz, Edgar Woog, Hans

Anderfuhren et Hellmuth Zschokke ont passe des mois en prison comme
ouvriers recalcitrants ä l'ordre bourgeois helvetique, ä l'instar de beaucoup

d'autres dont les noms sont conserves dans ces petits livrets socialistes, publies

par des imprimeries cooperatives, qui gisent avec la Justice dans nos fonds

d'archives AEHMO.
Michel Busch
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